
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Commission Départementale des Délégués  
PROCES VERBAL N°14 

 

RÉUNION du 20/01/2026 
 
 

Animateur :        M. MATILI 
  
Présents :   MM. COZETTE – SUZAN – BORDET (CD) 
 
 
DÉLÉGATIONS : 
Les délégations sont disponibles sur le PDO de chaque délégué jusqu’au 1er février 2026. 
 
RAPPORTS DES DÉLÉGUÉS : 
Après lecture de l’ensemble des rapports des délégués, la commission transmet le rapport du 
match n° 55299870 à la Commission discipline jeunes pour suite éventuelle à donner. 
 
STAGE MI SAISON : 
Lors du stage obligatoire de mi-saison du 14 février 2026, Madame DORFIN Véronique, 
Animatrice du club des dirigeantes interviendra dans le cadre d’une sensibilisation aux VSS. 
Pour rappel ce stage est obligatoire pour l’ensemble des délégués. 
 
PHOTOGRAPHES : 
La commission informe l’ensemble des clubs altoséquanais que les photographes doivent se 
présenter aux officiels avant le début de la rencontre afin de décliner leur identité en amont 
de la rencontre. 
Les photographes doivent obligatoirement porter une chasuble. 
 
MODULE MATCH SENSIBLE : 
La commission remercie chaleureusement MM. TCHENQUELA Dider, Animateur de la 
Commission Départementale d’Information et de Formation et HAMDANI Boubakar, 
Animateur de la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education pour 
leurs collaborations à la préparation d’un module « match sensible ». 
Ce module sera prochainement présenté aux délégués officiant sur les matchs sensibles. 
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Le Secrétaire de Séance,      L’Animateur   
Joel SUZAN                                                                                            Rabah MATILI  
          
         


